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Don aux victimes des tremblements de terre
aux Balkans.

Par lettre en date du 8 juin, la Croix-Eouge tche"co-
slovaque a porte a la connaissanee du Comite interna-
tional ce qui suit :

Les collectes, organisers en 1928 en faveur des victimes
du tremblement de terre aux Balkans, ont rapporte la
somme totale de 801,957 couronnes ; 710,267 couronnes
ont 6t6 transmises a la Croix-Eouge bulgare pour les
victimes bulgares ; 60,000 couronnes, destinies aux res-
sortissants tchecoslovaques etablis en Bulgarie ont ete
remises a la Legation tchecoslovaque a Sofia ; 31,700
couronnes ont £te envoy^es a la Oroix-Eouge hell^nique
pour les Grecs victimes du desastre.

Iu route

Loi nationale protegeant le croissant rouge.

Le Bulletin international a reproduit le texte des
dispositions legales ^dict^es en Turquie pour la protec-
tion du Croissant-Eouge1.

Oes dispositions sont encore en vigueur, ainsi que
le Oroissant-Eouge l'a fait connaitre au Comite" inter-
national. Aussi le Bulletin international doit-il les men-
tionner ici en tant que loi nationale protegeant le signe
de la Societe.

1 Voy. Bulletin international, 44e ann^e, n° 176, octobre 1913,
page 282.
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